
Débat sur l’Ecole :  
 

 
 

Les Partenaires de l’Ecole… 
 
 
 
 La nécessité de faire intervenir des partenaires extérieurs à l’Ecole 
est évidente pour tous. Cependant, ces interventions doivent se faire de 
façon réfléchie, mesurée et en gardant un contrôle permanent, afin de ne 
pas nuire au fonctionnement de l’établissement, ni de remettre en cause 
les valeurs de l’Ecole. Une réflexion doit avoir lieu non seulement sur les  
partenariats attendus ( retraités, étudiants, protection judiciaire 
jeunesse…), mais aussi sur ceux qui ne sont pas souhaités : les services 
marchands, tous ceux qui pourraient porter préjudice à la laïcité… 
 Ces partenariats doivent établir des connexions cohérentes avec le 
système éducatif, de même, une précaution doit être prise sur les lieux 
d’interventions des partenaires : il est préférable de rester dans le cadre 
de l’établissement. 
 Les bénéfices de ces partenariats doivent être communs à tous : 
aux élèves en premier lieu, mais aussi aux parents ( les rencontrer, les 
écouter) et à l’Ecole en faisant comprendre ses valeurs ( Respect, 
tolérance, autorité) 


